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    Je soussigné, Antoine Térini chargé d’affaire de Monsieur Julita à Rolle 
reconnaît avoir reçu des frères Aubert et Philippe Aubert au Solliat la somme de 
140 francs pour acompte d’un bassin en ciment et dallage de la contenance de 
mille quarante-quatre pots, le restant de la somme sera payé après l’épreuve 
suffisante du dit bassin et dallage.  
    Au Solliat, le 7 juillet 1871. Convenu pour dallage à 40 francs. Pour Julita 
Ferrini. bassin coûte 20 cent. le pot, 1044 pots… total 263.80 francs. 
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    Note :  
 
    Il s’agit ici d’une fontaine privée qui put être gérée entre diverses familles 
Aubert, dont celle de Philippe. La fontaine devait être couverte. Elle pourrait 
figurer entre deux fermes et servir ainsi aux deux exploitations. Les photos du 
début du siècle du village du Solliat ne nous permettant pas des découvertes à ce 
sujet, nous resterons quelque peu dans le vague dans l’attente de nouveaux 
éléments.  
 

 
 
Famille Aubert de Philippe, sauf erreur à gauche. Pour ce qui concerne les foins, il s’agit probablement de 
l’exploitation familiale. Et où placer la fontaine ?  
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